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ARRETE n° 934 CM du 10 août 1989 annulant les décisions n° 1555 CG du 19 mai 1981 et n° 238 CG du 3 mars 1983 et fixant les nouveaux tarifs des redevances dues pour occupation 

du domaine public maritime pour exploitation des ressources du lagon

 (JOPF du 24 août 1989, n° 34, p 1475)

modifié par :

-
Arrêté n° 505 CM du 15 avril 2003 ; JOPF du 24 avril 2003, n° 17, page 1006 (1)
-
Arrêté n° 889 CM du 25 juin 2003 ; JOPF du 26 juin 2003, n° 26 NC, page 1636 (2)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française.

Sur le rapport du ministre du développement des archipels, du domaine et des affaires foncières ;

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie Française ;

Vu l’arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement du territoire ;

Vu l’arrêté n° 158 PR du 3 avril 1989 relatif aux attributions des membres du gouvernement ;

Vu la délibération n° 78-128 du 3 août 1978 de la commission permanente de l’assemblée territoriale portant réglementation en matière d’occupation du domaine public, modifiée par la délibération n° 85-1107 AT du 31 octobre 1985 ;

Vu la décision n° 1555 CG du 19 mai 1981 fixant le montant des redevances dues pour occupation temporaire d’emplacements du domaine public maritime réservés au captage de poissons et de naissains de nacre ainsi qu’à l’élevage et au greffage de la nacre ;

Vu la décision n° 238 CG du 3 mars 1983 modifiant la décision n° 1555 CG du 19 mai 1981 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 août 1989.

Arrête :

Article 1er.– A compter du 1er octobre 1989, les tarifs applicables aux autorisations d’occupation temporaire d’emplacements du domaine public maritime du territoire réservés aux activités ci-après sont fixés annuellement ainsi qu’il suit :

A et E (abrogés, Ar n° 505 CM du 15/04/2003, art. 4)
B, C et D (abrogés, Ar n° 889 CM du 25/06/2003)
Art. 2 – Les tarifs fixés à l’article 1er ci-dessus ne sont pas opposables au conseil des ministres qui arrête, en fonction des avantages de toute nature procurés au permissionnaire, le montant définitif de la redevance.

Art. 3 – Les décisions n° 1555 CG du 19 mai 1981 et n° 238 CG du 3 mars 1983 sont annulées.

Art. 4 – Le ministre du développement des archipels, du domaine et des affaires foncières et le ministre de la mer, de l’équipement et de l’énergie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 


Fait à Papeete, le 10 août 1989


Alexandre LEONTIEFF


Par le Président du gouvernement du territoire :


Le ministre du développement des archipels,


du domaine et des affaires foncières,


Ioane TEMAURI


Le ministre de la mer, de l’équipement,


et de l’énergie,


Boris LEONTIEFF

_________________________________________

(1) Arrêté n° 505 CM du 15 avril 2003 :

Article1er.— Les tarifs applicables aux autorisations d’occupation temporaire d’emplacements du domaine public maritime de la Polynésie française réservés à la pêche et à l’aquaculture sont fixés annuellement ainsi qu’il suit :

A - Pour les emplacements situés à l’intérieur du lagon et sur la crête récifale :

a)
Parcs à poissons ou viviers :

-
5 000 F CFP pour le premier parc ou vivier ;

-
10 000 F CFP pour le deuxième parc ou vivier ;

-
15 000 F CFP pour le troisième parc ou vivier ;

-
20 000 F CFP pour le quatrième parc ou vivier...

b)
Elevage (poissons, crabes, langoustes, moules, huîtres...)

La redevance est arrêtée à 20 F CFP le mètre carré, réduite de moitié pour les deux premières années avec un minimum de 10 000 F CFP par emplacement.

B - Les emplacements situés à l’extérieur du lagon de 5 hectares minimum destinés à l’élevage de poissons de haute-mer donnent lieu au paiement d’une redevance calculée à raison de :

-
10 000 F CFP l’hectare en ce qui concerne l’emprise maritime destinée à l’implantation des cages ;

-
10 000 F CFp l’hectare en ce qui concerne le périmètre de protection et de contrôle des cages agréé par le service chargé de la pêche.

Art. 2.— Ces tarifs entreront en vigueur à compter de la date de la publication au Journal officiel de la Polynésie française du présent arrêté.

Ils s’appliqueront aux occupations existantes à l’échéance du terme annuel en cours.

Art. 3.— Les tarifs fixés à l’article 1er ci-dessus ne sont pas opposables au conseil des ministres qui arrête, en fonction des avantages de toute nature procurés au permissionnaire, le montant définitif de la redevance ou éventuellement, en fonction de l’activité du permissionnaire, peut moduler et différer son exigibilité.

Art. 4.— Toutes dispositions antérieures et notamment les alinéas A et B de l’article 1er de l’arrêté n° 934 CM du 10 août 1989 susvisé sont abrogés.

 (2) Arrêté n° 889 CM du 25 juin 2003 :

A compter de la date de publication du présent arrêté, le tarif des redevances annuelles dues au titre des autorisations d’occupation du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole, telles qu’elles sont accordées par arrêté en conseil des ministres, est fixé comme suit :
-
collectage de naissains d’huîtres perlières : 2 000 F CFP la ligne de 200 mètres ;

-
élevage d’huîtres perlières non greffées et greffées : 1 500 F CFP les 1 000 mètres carrés ;

-
construction sur le lagon destinée à la greffe ou au travail des huîtres perlières, y compris les pontons : 200 F CFP le mètre carré.

Le conseil des ministres peut moduler les tarifs fixés ci-dessus, en fonction des avantages de toute nature procurés ou imposés au permissionnaire.

Ces tarifs s’appliquent à compter de la publication du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française et à l’échéance du terme annuel aux occupations existantes.

Toutes dispositions antérieures contraires et notamment les alinéas B, C et D de l’article 1er de l’arrêté n° 934 CM du 10 août 1989 fixant les nouveaux tarifs des redevances dues pour occupation du domaine public maritime pour exploitation des ressources du lagon et les arrêtés n° 938 CM et n° 939 CM du 28 août 1990 sont abrogés.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


